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Séance régulière du conseil d’établissement 
du Centre de formation des Nouvelles-Technologies 

tenue le 22 avril 2026 
 

Présences : 
Élèves  Parent  Personnel  Représentant  

(C) : Communauté 
(E) : Entreprises 

Direction  

Simon Dussuet - 
Fin formation 
Hélèna Milot - 
ABS 
 

Dominique Larivière - 
ABS 

Caroline Castonguay 
Nessica Bénêche 
Linda Lemieux  
Steven Guertin 
Ronald Trépanier 
Daniel Richard  
Nathalie Bouchard 
Annie Tourangeau 

Sophie Bédard (C) 
Gina Bergeron-Fafard (E) 
- abs, remplacée par Julie 
D’Amours (E)  
 

Karine d’Alcantara 
Cédric Doherty 

 
 
1. Ouverture de l’assemblée 

Karine d’Alcantara ouvre l’assemblée à 17 h 11. Elle vérifie que le quorum est respecté. 

 

2. Question du public 

Ce point est sans effet. 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance régulière du 22 avril 2026 

Sophie Bédard fait la lecture de l’ordre du jour. 

Il est proposé par Linda Lemieux D’ADOPTER l’ordre de jour tel que présenté. 

Adopté 

Résolution no CE-2526-021 

4. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 28 janvier 2026 

4.1 Adoption 

Sophie Bédard présente sommairement le procès-verbal, celui-ci ayant été rendu disponible au préalable.  

Il est proposé par Steven Guertin D’ADOPTER le procès-verbal de la séance du 28 janvier 2026, tel que rédigé. 

Adopté 

Résolution no CE-2526-022 

4.2 Suivis 

Ce point est sans effet. 

 

 

ADOPTÉ 
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5. Attributions du conseil 

5.1 Mesures visant à favoriser l’accès de chaque usager à tout service, activité ou matériel pour lequel 
une contribution financière est approuvée  

 
Karine d’Alcantara mentionne que l’équipe enseignante, la direction et les membres du CÉ doivent chapeauter 
les manuels scolaires, les sorties scolaires et les encadrements relativement aux contributions financières et 
une accessibilité équitable à tous les élèves qu’ils soient âgés de moins de 18 ans ou plus de 18 ans. La Loi 
sur l’instruction publique prévoit la gratuité scolaire. 

Karine d’Alcantara présente le mandat de la direction relativement à ces mesures pour lesquelles la direction 
doit respecter l’ordre de priorité. (Voir ci-dessous, les critères 1 à 5) 

Lors du Service d’accueil et d’intégration (SAI) des élèves, les modalités relatives à l’aide aux usagers ou aux 
parents sont expliquées à ces derniers. (Exemple : des ententes de paiement sont possibles, etc.) 
 
La résolution se lit comme suit :  

Centre de formation des Nouvelles-Technologies  
   
ATTENDU que, conformément à l’article 8 du Règlement relatif à la gratuité du matériel didactique et à 
certaines contributions financières pouvant être exigées, le conseil d’établissement doit mettre en place 
des mesures visant à favoriser l’accès de chaque usager à tout service, activité scolaire ou matériel 
pour lequel une contribution financière est approuvée en vertu de l’article 75.0.1 de la Loi sur l’instruction 
publique (LIP) ;  
 
ATTENDU l’article 75.0.1 de la LIP, lequel prévoit que le conseil d’établissement approuve, en tenant compte 
des autres contributions approuvées, toutes contributions financières facturées aux usagers ou aux 
parents relativement aux services éducatifs, au matériel d’usage personnel et aux documents dans lesquels 
l’élève écrit, dessine ou découpe ;   
 
ATTENDU la Politique relative aux contributions financières qui peuvent être assumées par 
les usagers des services éducatifs aux adultes (SEA-02) et sa pratique de gestion (SEA-03) ;  
 
ATTENDU la Politique relative aux contributions financières qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-
08) et sa pratique de gestion (SEJ-24) ; [Ajout avec DiplomAction] 
 
ATTENDU la Pratique de gestion du CSSMI encadrant la perception des comptes en souffrance (RF-02);  
 
ATTENDU le désir du conseil d’établissement d’éviter les effets de la discrimination directe ou indirecte de 
certains élèves pour les biens et services prévus à l’article 75.0.1 de la LIP;  
 
Il est proposé par : Julie D’Amours 
 
   
DE MANDATER la direction du centre afin de prendre les mesures suivantes, dans l’ordre de priorité indiqué :  
 

1. S’assurer que les frais facturés aux usagers ou aux parents, incluant ceux proposés au conseil 
d’établissement pour approbation, soient le plus bas possibles ;  

2.  Maximiser l’utilisation des mesures gouvernementales (par exemple : mesure 15230, 15186, 
etc.) [En FP, nous n’avons pas ces mesures] ; 

3.  Référer les usagers ou les familles dans le besoin aux organismes communautaires, notamment 
pour acquitter les frais relatifs au matériel scolaire ; [CJE peut apporter un soutien aux élèves ou aux 
parents] 
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4. Utiliser la procédure prévue afin d’étaler les paiements dans le temps et de moduler les frais selon 
la situation financière des usagers ou des familles concernées;  

5. Inviter les usagers ou les familles dans le besoin à rencontrer la direction, à la suite de quoi celle-ci 
peut utiliser le fonds à destination spéciale afin d’assurer les paiements des frais pour ces élèves. 
Étant entendu que la direction devra prioriser l’utilisation des sommes disponibles dans l’ordre de 
priorité suivant :  

i.  Matériel scolaire et prêt d’équipement (à coût moindre ou sans frais); 
ii.  Activités et sorties éducatives ; 
iii.  Surveillance du dîner; n/a  
iv. Projet pédagogique particulier (à coût moindre ou sans frais); 
v.  Service de garde (à l’exclusion des sorties lors des journées pédagogiques); n/a 

 
DE RENDRE COMPTE annuellement au conseil d’établissement des montants utilisés pour aider les usagers 
ou les familles (anonymisé) dans le fonds à destination; 
  
D’INFORMER les usagers ou les parents, lors des rencontres du Service d’accueil et d’intégration (SAI) 
obligatoires, des mesures qui peuvent être mises en place pour les usagers ou les parents rencontrant des 
difficultés financières.  

DE MANDATER, DE RENDRE COMPTE ET D’INFORMER  
   

D’Établir 

Résolution no CE-2526-023 

 

Les points 5.2 à 5.5 traitent des différentes résolutions que les membres du conseil d’établissement 
doivent approuver relativement aux contributions financières des usagers ou des parents exigées 
pour suivre la formation. 

5.2 Choix des manuels scolaires et du matériel didactique (moins de 18 ans) 
 

Chaque année scolaire, une analyse des frais pour les listes du matériel didactique ainsi que les fournitures 
scolaires est effectuée par l’équipe enseignante afin de réduire les coûts au minimum. 

Karine d’Alcantara explique chacun des programmes selon tous les documents, manuels et photocopies :  

Programmes Numéro du 
programme 

Coût* 
26-27 

Moins de 18 ans 

Coût* 
26-27 

18 ans et plus 

Comptabilité 5231 211,28 $ 311,28 $ 

Dessin de bâtiment 5250 358,36 408,36 $ 

Vente-Conseil 5321 209,72 $ 209,72 $ 

Représentation 5323  0,00 $ 0,00 $ 

Décoration intérieure et présentation visuelle 5327 0,00 $ 0,00 $ 

Adjoint(e) administratif(ve), profil numérique (Secrétariat) 5357 239,28 339,28 $ 

Retraitement des dispositifs médicaux (RDM) 5380 60,54 $ 60,54 $ 

Soutien informatique 5385 30,73 $ 30,73 $ 

DiplomAction xxxx à venir à venir 

*La différence est au niveau du dépôt pour prêt de livres exigé dans certains programmes. 
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Nathalie Bouchard précise que la différence de 100 $ s’explique par le dépôt exigé pour le prêt de livres. À la 
fin des études, ce montant est remboursé à l’élève ou aux parents si tous les livres ou outils d’études sont 
remis en bon état. 

Dans quelques programmes, une phrase a été ajoutée dans les fournitures scolaires précisant d’attendre les 
spécifications de l’enseignant avant d’acheter un article, afin d’éviter des achats inutiles. 

Quant aux sorties scolaires, parfois une location d’autobus est exigée pour le transport. Dans certains cas, le 
covoiturage est privilégié. En Soutien informatique, chaque année, les élèves vont à la SAQ à Anjou. Ce 
partenaire reconduit la visite de nos élèves dans leur entreprise. Le CFNT se considère chanceux d’avoir 
d’aussi bons partenaires, selon Karine d’Alcantara.  

Ronald Trépanier mentionne qu’en Soutien informatique le prix des clés USB a explosé en raison de la pénurie 
de puces mémoire. Nous pourrions nous attendre à une hausse l’an prochain. 

 

Voici la résolution : 

ATTENDU l’article 96.15 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), lequel prévoit que la direction du centre 
doit, avant de l’approuver, consulter le conseil d’établissement sur le choix des manuels scolaires et du matériel 
didactique requis pour l’enseignement des programmes d’études proposés par les enseignants; 

ATTENDU que, conformément à l’article 77.1 de la LIP, la direction du centre doit prendre en compte les 
principes d’encadrement des coûts des documents dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe établis 
par le conseil d’établissement avant d’approuver le choix des manuels scolaires et du matériel didactique 
requis pour l’enseignement des programmes d’études soumis par les enseignants; 

ATTENDU la Politique relative aux contributions financières qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-
08) et sa pratique de gestion associée (SEJ-24); 

ATTENDU que les enseignants ont présenté à la direction du centre un choix de manuels scolaires et de 
matériel didactique approuvé par le ministère de l‘Éducation et qui respecte les principes d’encadrement 
établis. 

Il est proposé par :  Caroline Castonguay 

DE DONNER un avis favorable quant aux choix des manuels scolaires et du matériel didactique et des coûts 
qui en découlent, dont la liste est déposée en annexe du procès-verbal pour en faire partie intégrante. 

Informé 
Résolution no CE-2526-024 

5.3 Documents dans lesquels l’usager écrit, dessine ou découpe (Les contributions financières) 

Karine d’Alcantara mentionne que c’est un document similaire concernant les contributions financières 
(montant et dépôt des manuels). 

Voici la résolution : 

ATTENDU l’article 7 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) et l’article 7 du Règlement relatif à la gratuité du 
matériel didactique et à certaines contributions financières pouvant être exigées (Règlement), lesquels 
précisent que le droit à la gratuité ne s’étend pas au matériel d’usage personnel; 

ATTENDU l’article 75.0.1 de la LIP, lequel prévoit que le conseil d’établissement, sur proposition de la 
direction du centre, approuve toutes contributions financières facturées aux usagers ou aux parents 

CÉ 28-01-26 
Rés. : 25-26-
018 
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relativement aux services éducatifs, aux activités scolaires, au matériel d’usage personnel, aux documents 
dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe; 

ATTENDU que les propositions faites par la direction du centre en vertu de l’article 75.0.1 de la LIP ont été 
élaborées avec la participation des enseignants et sont accompagnées d’une justification quant à la nature et 
au montant des frais facturés, qui n’excèdent pas le coût réel du bien ou du service; 

ATTENDU la Politique relative aux contributions financières qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-
08) et sa pratique de gestion associée (SEJ-24); 

ATTENDU que le conseil d’établissement a établi des principes d’encadrement des contributions financières 
qui peuvent être facturées aux usagers conformément à l’article 77.1 de la LIP et que les contributions 
financières proposées en tiennent compte; 

ATTENDU que le conseil d’établissement a tenu compte, avant d’approuver les contributions financières 
exigées pour les documents dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe, des autres contributions qu’il a 
approuvées ou qui lui sont proposées; 

Il est proposé par : Ronald Trépanier 

D’APPROUVER les contributions financières facturées aux usagers ou aux parents pour les documents dans 
lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe pour l’année scolaire 2026-2027, dont le détail est déposé en annexe 
du procès-verbal pour en faire partie intégrante; 
 

Approuvé à l’unanimité 
Résolution no CE-2526-025 

5.4 Liste du matériel d’usage personnel (fournitures scolaires) 

Karine d’Alcantara mentionne qu’il y a une distinction entre les élèves de « 18 ans et plus » et les élèves de 
« moins de 18 ans ». Pour cette catégorie, le dépôt pour prêt de livres ne peut être chargé à la base pour 
ensuite être remboursé. 

Voici la résolution : 

ATTENDU l’article 7 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) et l’article 7 du Règlement relatif à la gratuité du 
matériel didactique et à certaines contributions financières pouvant être exigées (Règlement), lesquels 
précisent que le droit à la gratuité ne s’étend pas au matériel d’usage personnel; 

ATTENDU l’article 75.0.1 de la LIP, lequel prévoit que le conseil d’établissement, sur proposition de la direction 
du centre, approuve toutes contributions financières facturées aux usagers ou aux parents relativement aux 
services éducatifs, aux activités scolaires, au matériel d’usage personnel, aux documents dans lesquels l’élève 
écrit, dessine ou découpe;  

ATTENDU que les propositions faites par la direction du centre en vertu de l’article 75.0.1 de la LIP ont été 
élaborées avec la participation des enseignants et sont accompagnées d’une justification quant à la nature et 
au montant des frais facturés, qui n’excède pas le coût réel du bien ou du service;  

ATTENDU l’article 77.1 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), lequel prévoit que le conseil d’établissement 
approuve les listes du matériel d’usage personnel visé au quatrième alinéa de l’article 7 de la LIP, listes 
qui ont été élaborées avec la participation des enseignants et proposées par la direction du centre; 
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ATTENDU que les listes proposées et les contributions financières qui en découlent respectent la Politique 
relative aux contributions financières qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-08) et sa pratique de 
gestion associée (SEJ-24); 

ATTENDU que les listes de matériel d’usage personnel prennent en compte les principes d’encadrement des 
contributions financières établis par le conseil d’établissement; 

ATTENDU que le conseil d’établissement a tenu compte, avant d’approuver les listes de matériel d’usage 
personnel et les contributions financières qui en découlent, des autres contributions qu’il a approuvées, qui lui 
sont proposées ou qui peuvent être facturées pour des services visés aux articles 256 et 292 de la LIP; 

Il est proposé par : Nessica Bénêche 

D’APPROUVER les listes de matériel d’usage personnel dont l’achat sera demandé aux usagers ou aux 
parents pour l’année scolaire 2026-2027, qui sont déposées en annexe du procès-verbal pour en faire partie 
intégrante; 

D’APPROUVER les contributions financières facturées aux usagers ou aux parents qui découlent de 
l’approbation des listes de matériel d’usage personnel. 

Approuvé à l’unanimité 

Résolution no CE-2526-026 

 

5.5 Programmation des activités éducatives et des contributions financières exigées 

Ce sujet a été traité ultérieurement au point 5.2 Choix des manuels scolaires et du matériel didactique (moins 
de 18 ans) lors de la présentation des listes de frais scolaires 2026-2027 pour chaque programme. 

Karine d’Alcantara explique que c’est dans le cadre du mandat des membres du CÉ d’approuver les activités 
et/ou sorties, avec frais seulement, pour certains programmes : 

Activités et/ou sorties, avec frais seulement 

Programmes Numéro du 
programme 

Coût 
25-26 

Comptabilité 5231  00,00 $ 

Dessin de bâtiment 5250  10,00 $ 

Vente-Conseil 5321  00,00 $ 

Représentation 5323   00,00 $ 

Décoration intérieure et présentation visuelle 5327  00,00 $ 

Secrétariat 5357  00,00 $ 

Retraitement des dispositifs médicaux (RDM) 5380   00,00 $ 

Soutien informatique 5385   17,10 $ 

DiplomAction xxxx à venir 

 

Voici la résolution : 

ATTENDU l’article 3 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) et l’article 4 du Règlement relatif à la gratuité du 
matériel didactique et à certaines contributions financières pouvant être exigées (Règlement), lesquels 
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précisent que le droit à la gratuité ne s’étend pas aux activités scolaires se déroulant à l’extérieur de 
l’établissement d’enseignement, comprenant les frais de transport, et aux activités se déroulant avec la 
participation d’une personne qui ne fait partie du personnel du centre de services scolaire et s’apparentant aux 
activités se déroulant à l’extérieur de l‘établissement; 

ATTENDU l’article 75.0.1 de la LIP, lequel prévoit que le conseil d’établissement, sur proposition de la 
direction du centre, approuve toutes contributions financières facturées aux usagers ou aux parents 
relativement aux services éducatifs, aux activités scolaires, au matériel d’usage personnel, aux documents 
dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe; 

ATTENDU que les propositions faites par la direction du centre en vertu de l’article 75.0.1 de la LIP ont été 
élaborées avec la participation des enseignants et sont accompagnées d’une justification quant à la nature et 
au montant des frais facturés, qui n’excède pas le coût réel du bien ou du service; 
 
ATTENDU l’article 87 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), lequel prévoit que le conseil d’établissement 
approuve la programmation proposée par le directeur du centre des activités éducatives qui nécessitent un 
changement aux heures d’entrée et de sortie quotidiennes des élèves ou un déplacement de ceux-ci à 
l’extérieur des locaux du centre; 

ATTENDU que les propositions faites par la direction du centre en vertu de l’article 87 de la LIP ont été 
élaborées avec la participation des membres du personnel du centre, conformément à l’article 89 de la LIP; 

ATTENDU que les contributions financières proposées respectent la Politique relative aux contributions 
financières qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-08) et sa pratique de gestion associée (SEJ-24); 

ATTENDU que le conseil d’établissement a établi des principes d’encadrement des contributions financières 
qui peuvent être facturées aux usagers ou aux parents, conformément à l’article 77.1 de la LIP et que les 
contributions financières proposées en tiennent compte ; 

ATTENDU que conformément à l’article 75.0.1 de la LIP, le conseil d’établissement a tenu compte, avant 
d’approuver les présentes contributions, des autres contributions qu’il a approuvées ou qui lui sont proposées; 

Il est proposé par : Julie D’Amours 

D’APPROUVER la programmation des activités éducatives proposées par la direction du centre qui 
nécessitent un changement aux heures d’entrée et de sortie quotidiennes des élèves ou un déplacement de 
ceux-ci à l’extérieur des locaux de l’école, dont le détail est déposé en annexe du procès-verbal pour en faire 
partie intégrante. 

D’APPROUVER les contributions financières pour les activités scolaires se déroulant à l’extérieur de 
l’établissement d’enseignement, comprenant les frais de transport, et aux activités se déroulant avec la 
participation d’une personne qui ne fait partie du personnel du centre de services scolaire et s’apparentant aux 
activités se déroulant à l’extérieur de l‘établissement, dont le détail est déposé en annexe du procès-verbal 
pour en faire partie intégrante. 

Approuvé à l’unanimité 
Résolution no CE-2526-027 

 

 

 

5.6 Critères de sélection du directeur ou de la directrice du centre 

Chaque année, le conseil d’établissement doit réviser les critères de sélection de la direction du Centre. 
Karine d’Alcantara propose le statu quo relativement à ces critères.  
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Elle propose de reconduire le document pour l’année 2026-2027.   
  
ATTENDU que conformément à l’article 217 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), le Conseil 
d’établissement doit être consulté par le Centre de services scolaire sur les critères de sélection du directeur 
ou de la directrice du Centre.  
  
Il est proposé par :  Annie Tourangeau 
  
DE CONSULTER les membres du conseil d’établissement relativement aux critères de sélection du 
directeur ou de la directrice du Centre contenus dans le document lu et présenté pour l’année scolaire 
2026-2027 et de faire parvenir le document au CSSMI.  

De Consulter 

Résolution no CE-2526-028 

 

5.7 Règles de fonctionnement du centre et de sécurité 

Karine d’Alcantara présente les règles de fonctionnement du centre. Quelques modifications ont été 
apportées au document de l’an dernier. Cette proposition a été élaborée en collaboration avec les 
membres du Comité consultatif des enseignantes et des enseignants (CCEE) du CFNT.  
 
Principalement, les changements proposés viennent baliser certaines règles tenant compte du secteur des 
adultes et non du secteur des jeunes. De plus, la mise à jour a permis d’enlever certaines règles relatives à 
la Covid-19. 
 
Les membres sont en accord avec les modifications présentées. Voici la résolution : 
 
ATTENDU que conformément à l’article 76 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), le Centre doit se doter 
de mesures d’encadrement pour assurer le bon fonctionnement du Centre et la sécurité des élèves et des 
membres du personnel. 
 
Il est proposé par : Nathalie Bouchard 
 
D’APPROUVER les règles de fonctionnement et de sécurité présentées pour l’année scolaire 2026-2027 
telles que proposées. 
 

D’Approuver 

Résolution no CE-2526-029 

 

5.8 Calendrier 2026-2027 – Pour consultation 

Le calendrier scolaire 2026-2027 du CFNT a été modifié en fonction des élections provinciales prévues en 
octobre 2026 puisque les écoles doivent se rendre disponibles pour les pôles de votation. 

Karine d’Alcantara mentionne qu’il s’agit de la même planification annuelle que les années précédentes, qui a 
fait l’objet d’une consultation auprès du Comité de consultation des enseignantes et enseignants (CCEE). Ce 
calendrier est équilibré entre tous les programmes afin d’assurer le respect des 200 jours travaillés et de 
garantir la réalisation du Projet éducatif. 

De plus, pour l’année 2026-2027, Karine d’Alcantara précise que pour DiplomAction, les élèves suivront le 
calendrier scolaire de l’école Saint-Gabriel en raison du transport scolaire. 
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Le calendrier 2026-2027 est déposé aux membres. Ce dernier indique les journées pédagogiques fixes et 
mobiles, soit celles déterminées par le CFNT.  

 

6.       Information de la direction  

6.1 Budget de fonctionnement du CÉ 

Karine d’Alcantara présente le budget accordé pour les dépenses du conseil d’établissement. La somme totale 
autorisée pour l’année scolaire 2025-2026 est de 775 $. Le conseil d’établissement offrira le solde du budget 
pour donner une bourse Distinction à un élève au Gala Célébration qui se déroulera le 5 juin 2026.  

En complément d’information, le tableau ci-dessous démontre la reddition de compte du budget : 

Budget du CÉ 2025-2026 
Coût total de 
la dépense 

Solde des 
dépenses 

Solde du budget du début  775,00  $   

CÉ 24-09-2025 : mini-buffet -114,98  $ 114,98  $ 

CÉ 19-11-2025 : mini-buffet -140,27 $ + 255,25  $ 

CÉ 28-01-2026 : mini-buffet -156,37 $ + 411,62  $ 

CÉ 22-04-2026 : Restaurant Pacini -455,78 $ + 867,40 $ 

CÉ 03-06-2026 : mini-buffet  $   

Solde du budget actuel 0,00 $ 0,00 $ 

Bourse Gala 5 juin 2026* à venir $   

Solde final  $  $ 

*Peu importe le solde restant ou non, le CFNT payera une bourse au nom du CÉ. 

 

6.2 Suivi des fonds à destination spéciale 

Karine d’Alcantara présente le tableau ci-dessous aux membres du CÉ : 

Marché de Noël et Friperie 
       

ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES 
EN DATE DU 22 avril 2026 

       
REVENUS       
       
 Solde 2024-2025     2 273,00 $    
 Marché de Noël - Décembre 2025  11 028,51 $    
 Friperie - 23 septembre 2025    1 175,00 $    
 Friperie - 23 mars 2026     1 059,50 $    
       
   TOTAL        15 536,01 $  
       
DÉPENSES       
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 Artisans      8 533,13 $    
 Achats - cabines d'essayage portables       110,00 $    

 

Paniers de Noël 
destinés aux élèves du 
CFNT        662,78 $    

       
   TOTAL          9 305,91 $  

       
       
   SOLDE          6 230,10 $  

Le solde de 6 230,10 $ représente une réserve destinée spécifiquement aux élèves du CFNT. 

Cette année, les élèves en Vente-conseil se sont dépassés dans ces activités, selon Daniel Richard, 
enseignant en Vente-conseil. Grâce à une partie des sommes amassées, en juillet prochain, les élèves en 
Vente-Conseil et Représentation iront au Grand Lodge Mont-Tremblant comme activité de graduation. Cela 
représente une somme d’environ 2 000 $ (location de salle, repas, covoiturage pour le transport). 

Karine d’Alcantara mentionne qu’en début d’année, le conseil d’établissement approuve des lettres 
permettant aux élèves de ce programme de solliciter des entreprises pour recueillir des fonds pour des 
activités ou des sorties scolaires. 

En complément d’information, deux (2) groupes d’élèves en Vente-conseil et Représentation ont été invités à 
Montréal au Salon de l’alimentation. Les billets d’admission sont offerts gratuitement par un partenaire et ils 
ont une valeur d’environ 200 $ par personne. 

Les membres du CÉ approuvent à l’unanimité ces nouvelles activités scolaires. 

 

6.3 Mise en œuvre des programmes 2026-2027 

 
Karine d’Alcantara présente, aux membres du conseil d’établissement, un tableau organisationnel indiquant 
les dates prévues pour les futures cohortes.  
 
Préalablement, ce tableau a été présenté lors du Comité de consultation des enseignantes et des 
enseignants (CCEE) du CFNT tenu le 25 mars dernier.  
 
Au niveau de la formation professionnelle, ce terme « Mise en œuvre » signifie qu’un calendrier est élaboré 
avec la date des prochaines cohortes à l’automne 2026 et à l’hiver 2027. Ces dates peuvent être modifiées 
pour permettre à un plus grand nombre d’élèves de s’inscrire. Ce tableau est sujet à changement tel que le 
mentionne la phrase écrite de couleur rouge, au haut du document.  
 
Karine d’Alcantara précise que la clientèle a diminué à 404 ETP. Il y a eu plus d’abandons multifactoriels et 
des choix précipités particulièrement en Soutien informatique. Une augmentation budgétaire pour la publicité 
est prévue pour la création de capsules. 
 
Julie D’Amours se questionne sur le fonctionnement et l’attribution des cours offerts par le CFNT. La direction 
explique que c’est le ministère de l’Éducation qui émet les autorisations de programmes selon les avis émis 
par Services Québec basés sur l’offre de formations et de la demande de main-d’œuvre de notre région. 
 
À cet effet, si la direction choisit de suspendre pour une année un programme, comme le DEP en Secrétariat, 
le risque de perdre l’équipe enseignante et de freiner une mise à jour annuelle des contenus du programme 
est présent. 
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6.4 Formation obligatoire pour les nouveaux membres 

Le lien fait partie de l’ordre du jour pour faciliter l’accès à tous les membres du CÉ. 

6.5 Projet éducatif du CFNT 2023-2027- Plan d’action – Offrir un environnement de travail mobilisant, 
sain et sécuritaire. 

6.5.1. Régulation du projet éducatif 

6.5.2. Sondage aux élèves 

L’équipe analyse présentement les résultats obtenus au sondage annuel. Nous remarquons des 
diminutions au niveau de certains indicateurs, notamment en ce qui concerne la connaissance des 
intervenants et la satisfaction au regard de l’accompagnement reçu pendant le stage. 

Or, la direction et les membres de l’équipe sont déjà en mode solution pour la prochaine année scolaire. 
Un groupe de discussion pourrait être créé ainsi qu’une régulation se fera directement après le stage. 

Pour 2026-2027, les stages seront une priorité pour le CFNT. 

 

6.6 Plan des effectifs 2026-2027 

Karine d’Alcantara indique que le personnel a été consulté. Voici les décisions de la direction en matière 
d’effectifs :  

 Le centre maintient les deux (2) techniciens en formation professionnelle pour supporter les 
enseignants en Soutien informatique ainsi qu’en Retraitement des dispositifs médicaux (RDM). 
En Soutien informatique, le projet de 2 ans deviendra à l’affectation un poste permanent. Quant à 
RDM, le projet se poursuit pour une autre année et s’expose à une situation similaire que SI. 

 Avec l’arrivée de DiplomAction, il y aura l’ajout d’un (1) enseignant en Vente-conseil ; 

 Avec l’arrivée de DiplomAction, il y aura l’ajout de trois (3) enseignants du secteur jeune pour les 
matières académiques : français, anglais et mathématiques. Ceux-ci seront partagés entre le centre 
ContrucPlus et le CFNT. 

 Avec l’arrivée de DiplomAction, il y aura l’ajout d’un (1) Technicien en éducation spécialisé (TES) à 
raison de 32 h 55 minutes par semaine.  

 

6.7 DiplomAction (concomitance) 

Selon Cédric Doherty, les inscriptions se déroulent bien puisque 22 élèves ont rempli le formulaire d’intérêt. 
Actuellement, les dossiers sont analysés pour répondre aux critères d’admissibilité. 

Une soirée immersive s’est déroulée au centre le 24 mars dernier, lors de laquelle différentes activités ont été 
vécues. Ce fut une belle réussite et prometteur pour d’autres programmes à venir. 

Au CSSMI, pour la prochaine année scolaire, il y aura également le programme Explo 360 (Entretien général 
d’immeuble) qui sera offert. 

6.8 Retour sur les activités du centre  

6.8.1. Salon formation carrière - 18 février 2026 

Il y a eu plus de 600 visiteurs. Il y a eu de très bons commentaires par rapport aux kiosques. 
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6.8.2. Réseau-stage – 31 mars 

Il y a eu 15 entreprises inscrites dont 13 étaient présentes. Les élèves se promenaient d’un kiosque à l’autre. 
L’activité était offerte aux élèves en Comptabilité, Secrétariat, Dessin de bâtiment et Soutien informatique. Le 
mardi 26 mai prochain, l’activité sera pour Comptabilité et Décoration intérieure et Présentation visuelle. 

Afin de faire rayonner l’activité et nos partenaires, les employeurs ont participé à la création de capsules vidéo 
pour témoigner de leur expérience. 

6.8.3. Salon de l’alimentation – 14 avril 

Lors du salon de l’alimentation, il y avait 9 kiosques afin de permettre aux élèves de promouvoir des produits. 
Aussi, les élèves ont sollicité des partenaires, fait de la prospection, conçu et créé des affiches. 

6.8.4. Réseautage – 21 avril 

L’activité concernait les élèves des programmes de Vente-conseil et Représentation. L’événement se déroulait 
de 10 h à 12 h. Daniel Richard précise que cette activité était une table tournante. Les élèves étaient à leur 
table et ce sont les employeurs qui se déplaçaient. 

L’activité s’est prolongée sur l’heure du dîner dans la salle de documentation. Les employeurs étaient 
déterminés, audacieux et persuasifs.  

L’équipe enseignante tient à remercier Annie Charlebois pour son engagement et son grand réseau de 
contacts. 

7. Questions diverses 

7.7.1 Rencontre extraordinaire 

Karine d’Alcantara précise que la rencontre du mercredi 3 juin prochain sera possiblement reportée. Le budget 
initial ne sera pas prêt pour le 3 juin en raison de la réception tardive des paramètres financiers. Donc, une 
rencontre extraordinaire possiblement en visioconférence sera nécessaire pour adopter le budget initial 2026-
2027 et traiter les derniers points de l’année. 

 

8. Clôture de la séance 

La présidente, Sophie Bédard, conclut que l’ordre du jour a été écoulé.  

Il est proposé par Linda Lemieux DE LEVER la séance à 18 h 41. 

Adopté 

Résolution no CE-2526-030 

 

 

 

 

   

La présidence  La direction 

Sophie Bédard  Karine D’Alcantara 
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Annexe – Frais scolaires 2026-2027
OneDrive_1_20-05-2026.zip

 

Il est à noter que par sa signature et en conciliant ce libellé dans le procès-verbal du Comité consultatif des 
enseignantes et des enseignants (CCEE) du 22 avril 2026, la direction du centre, Karine d’Alcantara, a 
approuvé l’ensemble des listes du matériel scolaire pour les usagers. 
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Dessin de bâtiment : liste partiellement révisée lors de la séance du 8 juin 2026 : 
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